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Avec Self-Service Activité, vos collaborateurs accèdent en temps réel aux 
informations relatives à la saisie des temps et des frais, optimisant ainsi 
le reporting et la facturation.

Accédez à la saisie de vos temps et frais en mobilité
Vos collaborateurs se connectent à leur espace personnel, qu’ils soient au siège, en agence, en rendez-vous clientèle ou 
dans le train. Ils sont libérés de toutes contraintes géographiques et peuvent accéder à leur saisie facilement.

Ils peuvent ainsi imputer, contrôler et éditer leurs feuilles de temps à leur rythme, sur des projets clients ou des tâches internes.

D’un simple coup d’œil visualisez la saisie des journées 
complétées, incomplètes et non commencées.
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Accélerez vos processus de 
facturation
L’activité est directement disponible 
pour validation dans l’ERP Yourcegid 
Services sans aucune interface ni de 
ressaisie.

En permettant à vos collaborateurs de 
saisir plus rapidement leur temps et 
frais, vous optimisez l’ensemble de 
vos processus métiers, du visa des 
managers à la facturation par l’ADV 
en passant par le remboursement des 
notes de frais.

Analysez en temps réel
Bénéficiez de l’intégration native 
à Yourcegid Services et obtenez 
immédiatement vos indicateurs de 
suivi et de rentabilité :
› ��avancement et RAF (reste à faire)
› ��analyse des prix de revient 
› ��marge par projet
› ��tableaux de bord affaire
› ��compte de résultat
› ��TJM, TACE, TACI, Marges

Avec Self-Service Activité, vous constatez vos temps sur 
affaires et projets où que vous soyez et à la périodicité que 
vous souhaitez.

Optimisez la saisie et gagner 
du temps
Vos collaborateurs accèdent à une 
saisie guidée dans l’unité prédéfinie 
(jour ou heure) proposant les affaires 
pour lesquelles ils ont été affectés.

La saisie est réalisable sous une forme 
hebdomadaire ou mensuelle. La mise 
en avant des jours non travaillés, 
jours feriés et absences dans l’écran 
garantie un gain de productivité 
et une sécutité éssentielle lors du 
renseignement des éléments.

La déclaration des frais est accélérée 
avec une pré-initialisation de l’affaire 
prestée et un affichage contextualisé 
des valeurs en fonction du frais (TTC 
pour les hôtels, TTC+TVA pour les repas, 
Quantité pour les Km ou les forfaits).

Les échanges sont simplifiés entre 
le collaborateur et sa hiérarchie grâce 
à des commentaires directement 
apposés à la saisie. Le collaborateur 
est également informé de l’état 
d’avancement de ses temps et 
frais (en attente de visa, visé, 
comptabilisé,…).
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